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Le Masque s'installe sur nos visages, et pour longtemps.

1.  Pour faire suite  à la nouvelle  doctrine du gouvernement rendant le  masque obligatoire
partout, des masques sont distribués en septembre, au compte goutte, pour les agents.
FO DGFIP 27 a  demandé que les masques soient distribués une fois par mois, par paquets de 50, à
partir d'octobre. Et par paquets de 100 pour les agents utilisant les transports en
commun pour venir au travail. La Direction nous parle plutôt d'une distribution
tous  les  15  jours.  Pourquoi  pas ?  Et  personne n'avait  pensé  au  problème  des
transports  pour  venir  au travail,  pourtant  sujet  du droit  du travail  défendu en
CHSCT. Le sujet va suivre son cours. 
Nous revendiquons un « droit à souffler sans masque ». Des pauses en fait. Et nous demandons que
cela  soit  plus qu'un droit,  mais que cela soit  organisé dans les services,  en particulier  pour les
personnels d'accueil.  Enfin,  la question des personnes malentendantes à fait  l'objet  d'un compte
rendu dans la question du budget du CHSCT (2/4). 

2. Personnels itinérants : nous ne voyons pas quelles mesures particulières sont prises.
Les personnels itinérants sont nombreux et  divers à la DGFIP :  Agents des brigades,  Huissiers,
Comptable au contact des ordonnateurs, Agents du cadastre entre autres.
La responsable du Pôle Fiscal, dont dépend beaucoup de ces agents, nous indique que le sujet n'est
pas remonté.  
FO DGFIP27 a demandé et obtenu un protocole pour les Agents d'accueil sédentaires (plexi, entre-
autre). Nous demandons des mesures pour les agents itinérants : masques spéciaux ou chirurgicaux,
gel.

3. Nous ne connaissons toujours pas la doctrine en matière de tests du gouvernement.
Certaines entreprises ont invité leurs personnels pour des tests. Mais, pour
l'instant, la politique générale sur cette question est totalement flou. Après la
question des masques, celle des tests. 


